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SCHWEIZER KUNST
ART SUISSE - ARTE SVIZZERA
OFFIZIELLES ORGAN DER GESELL- II ORGANE OFFICIEL DE LA SOCIÉTÉ
SCHAFT SCHWEIZERISCHER MALER, DES PEINTRES, SCULPTEURS ET
BILDHAUER UND ARCHITEKTEN |[ ARCHITECTES SUISSES
FÜR DIE REDAKTION VERANTWORTLICH:

DER ZENTRAL-VORSTAND
RESPONSABLE POUR LA RÉDACTION:

LE COMITÉ CENTRAL

ADMINISTRATION : A. DÉTRAZ, SECRÉT. CENTRAL, 10, AVENUE DES ALPES, NEUCHATEL, TÉL. 51.217
IMPRIMERIE PAUL AT T IN C E R S. A., AVENUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU 7, NEUCHATEL

NEUCHATEL N° 4 JÄHRLICH 10 HEFTE
10 CAHIERS PAR AN

/r NOVEMBER 1958
N° 4b NOVEMBRE 1938

INHALT — SOMMAIRE

Kunststipendien. — Wettbewerbe. — Ausstellungen. — Künstler hausieren nicht. — Illustration,
auf dem Umschlag «Liebespaar» Linolschnitt von E. Kempter, Muzzano.

Communication de la Caisse de secours. — Bourses d'études. — Concours. — Bibliographie. —
Expositions. — Illustration, sur la couverture, « le couple », lino gravé de E. Kempter, Muzzano.

Com/ïîu/î/ca//on Je /a Caisse Je secours

pour ar/is/es suisses aus! roem/ires ac/i/s
Jes P. & A A

Messieurs,

Il a été à maintes reprises constaté que les membres actifs de la Société des
P. S. A. S. ne connaissent pas suffisamment les prescriptions du règlement de la
Caisse de secours pour artistes suisses relatives à la contribution obligatoire en cas de

vente d'œuvres ou de commande. C'est pourquoi nous nous permettons de leur rap-
peler les articles du règlement, ainsi conçus :

I. 13. Des prélèvements provenant de la vente ou de commandes concernant des artistes

/aisant partie d'une corporation a/Jiiiée.

ad De la contribution obligatoire.
Sont soumis à la contribution tous les peintres et sculpteurs faisant partie d'une

des organisations mentionnées sous A, * ou d'une de leurs sections.

&d De l'échéance de la contribution obligatoire.
La contribution est due :

1° sur les achats ou les commandes d'œuvres d'art, effectués avec subventions de la
Confédération, des cantons, de corporations ou d'établissements suisses relevant
du droit public ;

2° sur les achats ou les commandes directs de la Confédération, des cantons et des

corporations ou établissements suisses relevant du droit public ;

* Entre autres la Société des P. S. A. S. fRéd.J
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